
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Applicables au 07 mars 2022 
 

 

  

FORFAIT CURE 

(A) 

COMPLEMENT 
TARIFAIRE* 

Sauf bénéficiaires 
CMU-C ou ACS 

(B) 

 
MONTANT 

TOTAL 
18 jours 

(A+B) 

 

MONTANT 
A REGLER 

Avec une prise en 
charge à 65% 

 
RHUMATOLOGIE  

 

de 500.36€ à 590.86€ 

 

de 39.27€ à 46.38€ 

 

de 539.63€ à 637.24€ 

 

de 214.40€ à 253.18€ 

RHUMATOLOGIE 
+ VOIES 
RESPIRATOIRES 

 

de 728.70€ à 819.20€ 

 

de 57.19€ à 64.30€ 

 

de 785.89€ à 883.50€ 

 

de 312.24€ à 351.02€ 

 

 

 
VOIES 
RESPIRATOIRES 

 

de 456.70€ à 589.15€ 

 

de 35.84€ à 46.24€ 

 

de 492.54€ à 635.39€ 

 

de 195.69€ à 252.44€ 

 

VOIES 
RESPIRATOIRES  
+ RHUMATOLOGIE 

 

715.78€ 

 

56.17€ 

 

771.95€ 

 

306.69€ 

* Pour les bénéficiaires de la CMU-C ou de l’Aide à l’acquisition d’une Complémentaire Santé (ACS) , c'est le Tarif Forfaitaire de 
Responsabilité qui sera appliqué, sans facturation du complément tarifaire. Cette exemption est accordée en raison de la solidarité 
qui doit s’exercer en faveur des curistes dont les revenus sont les plus modestes. Elle ne concerne donc pas les prises en charge 
en ALD, maladie professionnelle, accident du travail ou des invalides de guerre (art. L115), tous états qui sont indépendants du 
niveau de ressources de l’assuré. 

 

Tarifs non contractuels, susceptibles de modifications 

Thermes de Cauterets 
Tarifs cures thermales 18 jours 

Rhumatologie - Voies respiratoires 
Double orientation 


